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 De l’art de cacher la pénurie 

Au lendemain des assises de la santé scolaire, la ministre Borne a annoncé qu'un plan « santé mentale » sera mis en œuvre 
d'ici fin 2025 dans tous les EPLE. Selon la ministre, cette tâche incombera aux personnels de direction. 
Pour IDFO la santé mentale est une cause importante qui doit être prise en main par des personnels qualifiés : médecins 
scolaires, infirmières, psy EN, AS. 
 
La ministre annonce que les personnels de direction vont être formés à la santé mentale sur M@gistère ! C'est un comble que 
le ministère lui-même laisse penser qu'une simple banque de données puisse être qualifiée de formation digne de ce nom, 
surtout sur une question aussi cruciale. La ministre va même jusqu'à proposer que les élèves soient formés en santé mentale 
et s'aident entre eux. 
 
Refusant d’accorder les moyens nécessaires à la prévention et à l’accompagnement des élèves en difficulté, le ministère 
cherche à confier à d’autres personnels non qualifiés en la matière des missions spécifiques aux différents corps de la santé 
scolaire en multipliant les référents-harcèlement, -décrochage scolaire,-secouriste en santé mentale, en confiant les missions 
d’orientation aux enseignants, aux Régions, à des acteurs privés. 
 
En prônant que la prévention, la vigilance et la bienveillance sont l’affaire de tous les personnels, tout le monde devient 
compétent en tout, sans formation réelle, ce qui constitue sans nul doute une économie budgétaire réelle mais n’est 
évidemment pas synonyme de qualité. 
 
Jusqu'où ira l'hypocrisie du ministère qui, de manière évidente, prétend faire peser les questions les plus sensibles sur des 
personnels non compétents et déjà surchargés par les missions qui sont les leurs ? Il est clair que l'objectif « caché » est de 
pallier maladroitement l'insuffisance de moyens en personnels de santé, voire de permettre de redéployer leurs missions en 
dehors des EPLE. Quel mépris ! 
 
IDFO dénonce ces mesures qui montrent, une fois de plus, le désengagement flagrant du ministère sur les problèmes de l'école 
et qui pressurisent les personnels en les persuadant qu'il est de leur devoir de faire toujours plus, dans tous les domaines et 
sans retour financier. 

 
Vous souhaitez nous rejoindre ? Vous pouvez adhérer en suivant ce lien : 

 
ADHÉRER à ID-FO 

 


